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V A R I É T É S . 

Le d r o i t de c o n q u ê t e . 

B I B L I O G R A P H I E 

Nygt , l£. -- L 'occupat ion de yuer re . 

L e g a g e e n d r o i t d e s g e n s 

« Aussi lo in , — écrit K R O P O T K I N dans son beau l ivre 
L'Entr'aide, un facteur de l'Evolution, — que nous pouvons 
remonter dans la pa léo-e thnographie de l ' h u m a n i t é , nous trou
vons les hommes vivant en socié tés , en tribus semblables à 
celle des m a m m i f è r e s les plus é levés , et i l a fallu une évo
lution e x t r ê m e m e n t lente et longue pour amener ces soc ié tés 
à l 'organisation par gens ou par clan, laquelle à son tour eut 
à subir aussi une autre t r è s longue évolut ion ^avant que les 
premiers germes de la famille, polygame ou monogame, pus
sent appara î t re . Ainsi des soc ié tés , des bandes, des tribus, et 
non des familles, furent la forme pr imit ive de l 'organisation 
de l ' h u m a n i t é , chez ses a n c ê t r e s les plus recu lés , » 

K R O P O T K I N fait observer q u ' à l ' in té r ieur de la t r ibu , la 
règle de » chacun pour tous » était souveraine, aussi longtemps 
que la famille distincte n'avait pas encore br isé l 'un i té tribale, 
mais que cette règle ne s ' é tenda i t pas aux clans voisins ou aux 
tribus voisines, m ê m e en cas de fédération pour la protection 
mutuelle : chaque tribu ou clan était une uni té s é p a r é e . 

On a fait à sir H E N R Y S U M N E R M A I N E le reproche de 
s ' ê t r e adonné surtout aux généra l i sa t ions et de ne point avoir 
fait les recherches approfondies. La véri té est qu ' i l rendit 
d'immenses services et que nombre de ses observations ont 
servi à porter la l u m i è r e et à expliquer des questions demeu

r é e s obscures. I l s'est parfois t r o m p é , mais on ne peut m é 
conna î t r e , à juger de l'ensemble, l ' importance des m é r i t e s de 
ses l ivres. Sans doute, i l faut rejeter son enseignement d ' a p r è s 
lequel c'est la guerre et non la paix qui est vieille et p r imi t ive ; 
i l faut repousser la remarque d ' a p r è s laquelle, aux premiers 
â g e s , l ' h u m a n i t é était toute belliqueuse et mettait dans les 
luttes l ' a t roc i té . Mais que d'indications vraies parmi toutes 
celles q u ' i l a d o n n é e s . M ê m e au sujet des dispositions bel l i 
queuses, i l fait la r é s e r v e significative que t rès grand est le 
nombre des institutions primitives prouvant l ' intention de s'op
poser à la guerre, et de fournir le moyen de se passer de 
celle-ci en recourant à un autre mode de régler des différends. 
D ' a p r è s sir H E N R Y S U M N E R M A I N E , le droit ne p rocède pas 
de l ' i dée de justice, la loi ne dér ive pas de l ' équi té . I l s ' a r r ê t e 
à la pé r iode où la socié té pr imit ive formait une agréga t ion de 
familles; i l n'est pas r emon té à l ' époque où i l n 'y avait que la 
gens ou le clan; ce q u ' i l dit est vrai pour la gens ou le clan, 
comme pour la famille; au début , le droit fut peu déve loppé ; 
les m a t i è r e s ressemblaient plus aux affaires internationales de 
notre époque qu'aux affaires expéd i t ives qui se produisent en
tre les individus; des coutumes formaient un vér i tab le droit 
international. 

I l n 'y a nul paradoxe à affirmer, comme on l'a fait, que les 
dispositions d 'un code pénal moderne frappant de châ t imen t s 
ce que, de nos jours, on cons idère comme des crimes et des 
dél i ts , s'appliquent à des actes qui autrefois é ta ien t m é r i t o i r e s 
quand la victime appartenait à un clan é t ranger : le meurtre, 
le rapt, le vo l , é taient des titres à la considérat ion publique. 

« La vie des sauvages, — écr i t P I E R R E K R O P O T K I N , — est 
p a r t a g é e en deux s é r i e s d'actions et se montre sous deux 
aspects moraux différents : d'une part, les rapports à l ' in té 
r ieur de la t r ibu , de l 'autre, les rapports avec les gens du de
hors; et (comme notre droit international) le « droit in ter t r i 
bal » diffère sous beaucoup de rapports du droit commun. 
Aussi , quand on vient à la guerre, les pîus révol tan tes c r u a u t é s 
peuvent ê t re c o n s i d é r é e s comme autant de titres à l 'admiration 
de la t r i bu . Cette double conception de la moral i té se rencon
tre à travers toute l ' évolu t ion de l ' h u m a n i t é , et s'est maintenue 
j u s q u ' à nos jours. Nous, les E u r o p é e n s , nous avons réa l i sé 
quelques p rogrès , pas bien grands, pour nous d é b a r r a s s e r de 
cette double conception de la morale; mais i l faut dire que si 
nous avons, en quelque mesure, é tendu nos idées de solida
ri té - au moins en théor ie , — à la nation, et en partie aux 
autres nations, nous avons affaibli d'autre part les liens de 
sol idar i té à l ' i n t é r i eu r de nos propres nations et m ê m e au sein 
de la famille. » 

En l'abbaye de Westminster se trouvent inscrits sur la tombe 
du plus grand des Plantagenets, les mots Edwardus Primas, 
malleus Scotorum, hic est. Pactum serva. « Ici est Edouard 
Premier, marteau des Ecossais. Observez le pacte ». Le p ré 
cepte : Pactum serva, r é s u m e la maxime formulée par U L P I E N : 

Ait praetor : Pacta conventa quae neque dolo malo neque 
adversus leges plébiscita senatusconsulta décréta edicta prin-
cipum, neque quo fraus cui eorum fiât jacta erunt. servabo. 



Les anciens jurisconsultes qui s'occupaient de droit des 
gens, ne manquaient pas de p r ê c h e r la nécess i t é de la bonne 
foi et de la loyau té . Pour ne pas remonter au delà des pre
miers temps de la socié té des nations, citons B A L D E D E U B A L -

D I S , qui passa une grande partie de sa vie active à P é r o u s e , 
sa vil le natale, et qui fut non seulement un professeur d ' i m 
mense talent, mais aussi un diplomate avisé . I l écr ivai t que 
la fidélité e x u b é r a n t e est requise dans les conventions des 
princes. M A R T I N D E L O D I enseignait que le prince ne peut 
sans cause violer un contrat, car si Dieu a soumis les lois aux 
princes, i l ne leur a point soumis les contrats. B A L D E aupara
vant avait déjà m o n t r é que faire de la loi un contrat, en adopter 
les dispositions par contrat, c 'é ta i t la rendre inviolable. 

Mais les cons idéra t ions é m i s e s par les auteurs, leurs ingé
nieux raisonnements, leurs appels aux nobles sentiments ne 
pouvaient suffire aux puissants : i l leur fallait des garanties 
maté r ie l l e s et des garanties personnelles. A u débu t du 
X V I I I E s ièc le , H E N R I D E C O C C E J I reproduit la division encore 
us i tée : guarantia pacis fit verbis, rébus et personis. Dans la 
garantie verbale, les parties promettent et jurent d'observer 
et d'accomplir le t ra i té . « Lorsqu ' i l s'agit de t r a i t é s d'une haute 
importance, — écrivai t le comte D E G A R D E N en 1833. dans le 
Traité complet de diplomatie, — on ne saurait b l â m e r les par
ties contractantes de prendre respectivement leurs p récau t ions 
pour en assurer l ' exécu t ion . A u moyen â g e , les souverains 
confirmaient leurs t ra i tés par des serments p r ê t é s en personne, 
et m ê m e afin de les rendre plus s a c r é s , i ls recevaient l 'Eucha
rist ie et baisaient le crucifix. Dans ces temps d'anarchie, où 
la force tenait l ieu de droit, on avait introduit l'usage des con
servateurs, qui consistait à faire participer à l 'engagement des 
princes leurs grands vassaux et leurs sujets, en leur faisant 
prendre l 'obligation de désobé i r à leur souverain, si celui-ci 
manquait à la foi j u r ée . Aujourd 'hu i , les seuls moyens us i tés 
sont les garanties, les gages et les otages ». Nous pouvons 
l'ajouter ici : les auteurs divisent les s û r e t é s qui sont encore 
e m p l o y é e s de nos jours, en s û r e t é s indirectes d o n n é e s par des 
Etats tiers, et en s û r e t é s directes é m a n a n t des parties contrac
tantes. Les s û r e t é s indirectes sont le cautionnement et la ga
rantie; les s û r e t é s directes, le nantissement, l 'occupation m i l i 
taire et la garantie f inancière résu l tan t d'une dé légat ion de 
certains revenus. 

Quelques-unes des s û r e t é s u s i t ée s autrefois é ta ien t en con
cordance complè te avec les idées religieuses et avec l 'organi
sation politique; elles devaient tomber d è s que disparaissaient 
les notions fondamentales de l'ancienne socié té et que s'affir
mait l 'Etat moderne. 

U n historien de t rès grand m é r i t e , R E N É D E M A U L D E - L A -

C L A V I È R E , a fait, au sujet des i dée s r é g n a n t en m a t i è r e de 
relations entre souverains à l ' époque méd iéva l e , d ' i n t é r e s san 
tes observations. « En réal i té , — écri t- i l dans la Diplomatie 
au temps de Machiavel, — un trai té est rarement l ibre , et 
laisse toujours des a r r i è r e -pensée s , s ' i l impose des sacrifices. 
Seule, une sanction morale peut l u i donner une valeur véri ta
ble; c'est pourquoi les protocoles invoquent le nom de Dieu 
et la Sainte Tr in i t é . Et cette abstraction prend corps dans les 
censures ecc lés ias t iques . Nous touchons ici au point, sans 
doute, le plus remarquable de la diplomatie du moyen âge . 
« On peut, — dit le partisan le plus convaincu de la force, 
K Louis X I , dans une instruction pour une ambassade, — on 
« peut garantir une promesse (par exemple de mariage) par 
« des places fortes, mais le pape est encore le mei l leur garant 
i ' pour consacrer des obligations par lettres, liens divers, au-
« torisations ». Le pape est un juge et le seul en mesure de 
prononcer une sentence internationale, i l fournit la meilleure 
garantie par une bulle pontificale, confirmant un t ra i té sous 
peine d'excommunication. » 

On peut dire qu'autour de tous les pactes internationaux, i l 
y avait comme une a tmosphè re religieuse; par les invocations 
de la divinité dans les textes m ê m e s , par les c é r é m o n i e s re l i 
gieuses, par la prestation de serment, on justifiait les p ré t en 
tions de l 'Eglise qui entendait rendre ses tribunaux compé
tents; une doctrine essayait de s'imposer; elle consistait à faire 
de toute rupture de paix un l i t ige. 

Les auteurs n ' hés i t en t nullement à affirmer le droit , le de
voir m ê m e du pape en mat iè re de t ra i t é s . I l appartient au pape 
de faire la paix entre les princes ch ré t i ens : Ad papam perti- [ 

I net pacem facere inter principes christianos, dit la glose. 
Crimen fractae pacis inter principes pertinet ad judicium ec-
clesiasticum. « Le crime de la rupture de la paix entre princes 
est de la c o m p é t e n c e de la justice ecc lé s i a s t ique », écr i t S I N I -

B A L D E D E F I E S Q U E , qui ceignit la tiare sous le nom d'Inno
cent IV et qui était un décré ta l i s te i l lustre. Papa potest com-
pellere principes ad servandam pacem inter eos contractem. 
» Le pape peut forcer les princes à observer la paix qu' i ls ont 
conclue », enseigne le jurisconsulte bolonais A N T O I N E D E 

B U T R I O . 

<c Pour l ' exécu t ion du t ra i té de 1492 avec l 'Angleterre, où i l 
convenait de payer 745.000 couronnes par annu i tés , — dit 
R E N É D E M A U L D E - L A - C L A V I B R E , — Charles V I I I trouvait 
dans ces annuels versements une garantie solide de la neutra
lité anglaise; mais i l dut les garantir par les voies ecc lés i a s 
tiques : i l se déclara déb i t eu r , par acte authentique, devant 
l'officialité de Tours, à la jur idic t ion de laquelle i l se soumit 
en cas d'infraction; le pape garantit son obligation par une 
excommunication éven tue l l e . A l ' a v è n e m e n t de Louis X I I , les 
pactes furent r e n o u v e l é s et le pape renouvela la garantie par 
une autre bulle : Le pape, r ep ré sen t an t du Dieu de paix, doit, 
dit la bulle, maintenir la paix entre les princes ch ré t i ens . Cette 
garantie pontificale, souvent e m p l o y é e dans les circonstances 
solennelles, ne manque pas d'efficacité. I l va sans dire pour
tant que la mauvaise foi sait trouver des pré tex tes pour la 
tourner ou l 'exploiter. Sans m ê m e y recourir, i l est d'usage 
de donner aux t ra i tés un ca rac t è re sacro-saint, qui les ratta
che, par le fait, à la jur id ic t ion canonique, et de les entourer 
de so lenn i t é s religieuses. La partie essentielle de ces solen
n i t é s consiste dans la prestation d 'un serment. Or, le pape est 
juge naturel des serments et a seul pouvoir d'en disposer. Un 
légat peut m ê m e , pour plus de so lenn i t é , recevoir entre ses 
mains le serment. On peut donner au serment le carac tère d 'un 
acte à part, dont les termes sont convenus d'avance et qui équ i 
vaut, en quelque sorte, à un traité ou à une annexe de t r a i t é . 
Louis X I a beaucoup usé de ce s y s t è m e , en toute ma t i è r e ». 

Les souverains pontifes p ré t endan t exercer la s u p r ê m e auto
r i té , en déduisa ient le droit de dél ier d 'un serment p rê t é . Les 
archives de Londres possèden t un grand nombre de bulles 
a d r e s s é e s par les papes aux rois d 'Angleterre. I ! en est d'ins
tructives : la personne du roi est e x e m p t é e de l 'excommuni
cation et sa chapelle est e x e m p t é e de l ' interdit (1) . Les pr in
ces en vinrent à déc la re r d'avance nul l 'exercice que le pape 
ferait de son droit de dé l ie r (2 ) . 

E M E R D E V A T T E L fait observer, au mil ieu du X V I I I e s ièc le , 
que le serment ne peut rendre valide un trai té qui ne l'est pas, 
n i justifier un trai té injuste en l u i - m ê m e , ni obliger à remplir 
un t ra i té conclu l éga lement lorsqu ' i l se p résen te un cas où 
son observation serait i l légale , comme, par exemple, si l 'a l l ié 
à qui on a promis secours, entreprend une guerre manifeste
ment injuste. I l ajoute que tout t rai té fait pour cause déshon-
nê te , tout traité pernicieux à l 'Etat ou contraire à ses lois fon
damentales, étant nul en soi, le serment qui pourrait avoir ac
compagné un traité de cette nature est absolument nul aussi 
et tombe avec l'acte q u ' i l devait fortifier. 

Depuis le X V I I e s i èc le , l'affermissement des trai tés par ser
ment fut presque sans exemple. L 'his toire mentionne un cas, 
unique peu t -ê t re , au X V I I I e s iècle : c'est l'alliance antre la 
France et les cantons suisses, fo rmée et j u r é e par les deux 
parties, en 1777, dans l ' ég l i s e ca thédra le de Soleure. 

Les conservateurs de la paix étaient , soit des seigneurs, soit 
des c o m m u n a u t é s qui garantissaient l ' exécut ion des engage
ments de leur suzerain. A cette garantie féodale .des subor
donnés , se substitua la garantie des é g a u x . On le vit au t ra i té 
de Blois de 1505; les deux signataires, Ferdinand d'Aragon et 
Louis X I I de France, d e m a n d è r e n t à Henr i V I I I d'Angleterre 
d ' ê t r e » le conservateur de cette paix, f ra terni té et ligue ». 

L'enregistrement par les cours de justice était surtout une 
mesure de précau t ion ; on l 'ut i l isa à la fin du X V e s ièc le et 
pendant le X V I e s iècle , par conséquen t à une époque où les 
Etats G é n é r a u x de France é ta ient encore appelés à ratifier les 
conventions internationales. A u trai té des P y r é n é e s de 1659. 
figure la clause de la publication, de la ratification et de l 'en-

(1) E. N Y S . Les origines du droit international, p. 271. 

(2) E. N Y S , Les origines du droit international, p. 215. 



registrement par tous les parlements et par la cour des comptes. 

L 'é lec teur palatin Charles-Louis avait appelé S A M U E L 

P U F E N D O R F à occuper, à l ' un ivers i té de Heidelberg, la chaire 

de droit de la nature et des gens qu ' i l venait d'y fonder. 

C 'é ta i t en 1 6 6 0 . D ix a n n é e s plus tard, P U F E N D O R F r épondi t 

à la vocation q u ' i l avait r e ç u e du roi de Suède Charles X I et 

enseigna à Lund, à l ' un ive r s i t é c r é é e par le monarque. En cette 

ville parut, en 1 6 7 2 , le grand ouvrage sur le « Droit de la na

ture et des gens », dont l 'auteur avait c o m m e n c é la publica

tion à Heidelberg, et dont une édi t ion, a u g m e n t é e de plus 

d 'un quart, fut pub l i ée en 1 6 7 4 . Le ti tre était : Jus naturae ei 
gentium. 

S A M U E L P U F E N D O R F , qui , aux derniers jours de son exis

tence, obtint des lettres de noblesse et devint le baron S A M U E L 

D E P U F E N D O R F , était un esprit supé r i eu r . En droit public, i l 

a écrit le l ivre fameux : De statu imperii germanici, qu ' i l a 

publié sous le nom de S E V E R I N D E M O N Z A M B A N O . Là sont 

p roc lamés les principes d'organisation et de direction gouver

nementales propres à établ i r l 'Allemagne sur de solides bases 

et à assurer son i n d é p e n d a n c e contre les entreprises de ses 

voisins puissants. 

C 'é ta i t le principe fondamental des Stoïc iens qu ' i l faut vivre 

confo rmément à la Nature, et que le souverain bien de l 'hom

me consiste dans la Ver tu , qui n'est autre chose qu'une vie 

conforme à la Nature. Ils enseignaient que la Nature recom

mande certains principes de conduite et certains principes de 

justice rentrant dans la conduite. Les jurisconsultes romains 

identifièrent le droit naturel, le jus naturale, les lois juridiques 

en tant que distinctes des lois scientifiques de la nature, avec 

le jus gentium, qui , dans l 'esprit de cette identification, venait 

à s'appliquer quand i l s'agissait de citoyens romains comme 

quand i l s'agissait d ' é t r a n g e r s ( 3 ) . Le droit des gens était l ' é l é 

ment commun qui se rencontrait chez toutes les nations et qui 

avait sa source dans les notions du juste et de l 'injuste i n n é e s 

à l 'homme : c ' é ta i t le produit de la raison naturelle, de la na-
turalis ratio. C i c é r o n proclame qu ' i l existe « une loi vé r i t ab le , 

la droite raison, conforme à la nature, universelle, immuable, 

é te rne l le , dont les ordres invitent au devoir, dont les prohibi

tions é lo ignent du mal ». La raison s to ïc ienne n'est point un 

attribut de la pe r sonna l i t é humaine; elle est la conformi té à j 

la Nature, comme nous venons de le voir, et par la Nature la ; 

conformité à Dieu . 

F R A N C E S C O A C C U R S O , né en 1 1 8 2 , mort en 1 2 5 8 , é l è v e et 

collègue d 'Azon, a r é s u m é les travaux des jurisconsultes qui 

l'avaient p r écédé i m m é d i a t e m e n t , en la u. Glossa ordinaria » 
ou « magistralis ». I l a m o n t r é dans le droit des gens une 

œ u v r e humaine. « I l fallait aux hommes des statuts, — est-il 

écri t , — et pour cela i ls en é tab l i ren t un grarid nombre, no

tamment la guerre et la capt ivi té ; l 'ensemble s'appelle le droit 

des gens ». 

Le livre de P U F E N D O R F sur le « Droit de la nature et des 

gens », que J E A N B A R B E Y R A C traduisit de ma î t r e s se façon, 

fit époque dans l 'histoire des opinions juridiques. Ce fut un 

l ivre « l ibé ra teur », par lequel le droit vi t r e conna î t r e son au

tonomie et repousser les d e r n i è r e s p ré t en t ions des confessions 

religieuses à une p r é d o m i n a n c e sur ses maximes et sur leur 

application. 

De nos jours encore, i l y a du profit à é tud ie r le De jure 
naturae et gentium et à en médi te r les l eçons . 

P U F E N D O R F n'a point nég l igé l ' important sujet des t r a i t é s . 

Au livre V , l 'auteur s'occupe du prix des choses, des con

trats, des différentes m a n i è r e s dont on est dégagé d'une obl i 

gation, de l ' i n te rp ré ta t ion des conventions et des lois et de la 

man iè re de vider les différends dans l 'é tat de nature. 

Le chapitre X traite des conventions accessoires, qui ne 

se font pas toutes seules et à cause d ' e l l e s - m ê m e s , mais aui 

sont comme des d é p e n d a n c e s de quelque autre, à laquelle, on 

les ajoute. 

On peut les diviser d i deux classes. I l y en a qui modifient 

diversement les contrats simples auxquels elles sont a joutées , 

en attachant quelque chose qu'i ls ne renfermaient pas d 'a i l 

leurs, ou en les dépoui l lant de quelque chose qui les accompa

gnait naturellement; et c'est ce que les jurisconsultes appellent 

des » conventions a joutées ». I l y en a d'autres qui ne font 

! que donner des s û r e t é s . Les conventions a joutées à un contrat 

sont nulles si elles renferment quelque chose de contraire aux 

bonnes m œ u r s ou aux lois. 

En note, B A R B E Y R A C cite J E A N - N I C O L A S H E R T I U S , qui 

enseigna le droit à Giessen, fut chancelier de l ' U n i v e r s i t é et 

! mourut en 1 7 1 0 . C'est au sujet de la maxime que reproduit 

: cet auteur. « Hertius, — di t - i l , — mentionne cette maxime : 

' Contractus non tant nomine quant animo contrahentium aesti-
mantur, comme si elle se trouvait dans le D I G E S T E , au t i tre 1 1 

du l ivre X I X . Dans le D I G E S T E , i l y a seulement trois exem

ples qui peuvent se rapporter en quelque m a n i è r e à une telle 

I r èg le ». « P o u r les*conventions accessoires qui donnent s im-

[ plement des s û r e t é s , i l est t r è s ordinaire, — écr i t P U F E N D O R F , 

j — de prendre sur soi une obligation d 'autrui , en sorte que si 

le déb i teur principal ne satisfait pas, on se met à sa place ». 

Continuons la reproduction du texte : 

» I l y a, — l i t -on, — principalement trois sortes d'affaires 

• dans lesquelles on s'engage pour autrui : 

« En ma t i è re civi le , les f îdéjusseurs ou cautions. 

<( En ma t i è re de crimes, les pleiges qui r éponden t que l'ac-

i cusé subira la peine por tée par la sentence. 

« En ma t i è r e d'affaires publiques, lorsque l 'on promet quel-

; que chose qui concerne l 'Etat, sans aucun ordre de ceux qui 

j ont en mains l ' au tor i t é souveraine ou lorsqu'on se rend otage ». 

L'auteur du « Droi t de la nature et des gens » expose sa 

doctrine aux paragraphes X I I I et X I V du chapitre X du l ivre V . 

Voic i la reproduction textuelle : 

§ X I I I . — « I l est encore t r è s ordinaire que le déb i teur 

remette entre les mains du c réanc i e r ou lu i affecte pour s û r e t é 

de la dette une certaine chose, à titre de gage ou d ' h y p o t h è q u e , 

dont le c r éanc i e r ne se dessaisit point qu ' i l n'ait é té satisfait. 

On prend cette p récau t ion , non seulement afin que le déb i t eu r 

t âche de s'acquitter au plus tôt, pour ravoir ce qu ' i l a d o n n é 

en gage, mais encore afin que le c réanc ie r ait en mains de quoi 

ê t r e payé si on ne le satisfait pas, et de quoi s ' é p a r g n e r les cha

grins et l 'embarras d 'un p rocès . De là vient qu'ordinairement 

le gage vaut plus que ce que l 'on prê te ou du moins autant. 

B A R B E Y R A C invoque les lignes des Institutes : Pignus utrius-
que gratia datur, et débitons quo magis pecunia ei credatur, 
et créditons quo magis ei in tuto sit creditum. » 

J X I V . — " Comme le c réanc ie r doit indispensablement 

rendre le gage dès le moment qu'on le satisfait, i l faut aussi 

que, tant qu ' i l le tient entre ses mains, i l en prenne autant de 

soin que de ses propres biens et m ê m e , si c'est une chose qui 

se dé té r iore par l'usage, i l ne lu i est pas permis de s'en servir 

sans le consentement du propr ié ta i re , à moins que le contrat 

ne porte clause d ' an t i ch rè se (4) . Que si la chose e t i g a g é e vient 

à se gâter ou à pér i r par un effet de sa mauvaise foi ou de sa 

n é g l i g e n c e , du moins d'une nég l igence au-dessus de la gros

s iè re , i l en est responsable au déb i t eu r ». 

Le droit romain distinguait entre le gage proprement dit et 

l ' h y p o t h è q u e . Le premier se dit des choses que l 'on dél ivre 

actuellement au c réanc i e r ; l 'autre consiste à lui assigner et 

lu i affecter seulement un certain bien, surtout immeuble, par 

le moyen duquel i l puisse se d é d o m m a g e r , au cas que le débi 

teur ne le paie pas. 

Au l ivre V I I I , chapitre I I I , § 1 , J E A N B A R B E Y R A C fait obser

ver en note qu'en certains cas, on peut faire acqué r i r à un 

autre quelque droit que l 'on n'a pas s o i - m ê m e , comme par 

exemple un c réanc ie r qui vend le gage du déb i t eur , rend 

l'acheteur maî t re du gage quoiqu' i l n'en e û t pas l u i - m ê m e la 

p ropr i é t é . I l ajoute qu ' i c i , au fond, le c r éanc i e r n'est que l 'oc

casion du transport de propr ié té : c'est la volonté expresse ou 

tacite du propr ié ta i re , qui produit originairement cet effet. 

Le nom de H E N R I D E C O C C E J I figure déjà dans ces pages ; 

le personnage est d'une importance cons idérab le dans l 'his

toire l i t téra i re du droit des gens : i l enseigna et i l écr ivi t . En 

1 6 7 2 , i l succéda à P U F E N D O R F dans la chaire du droit de la 

nature et des gens de l ' un ivers i t é de Heidelberg; plus tard, 

i l devint professeur aux un ivers i t és d'Utrecht et de Francfort 

sur l 'Oder. I l mourut en 1 7 1 9 . 

En 1 7 0 0 , fut soutenue à l ' un ive r s i t é de Francfort sur l 'Oder 

( 3 ) J . W E S T L A K E , Etudes sur les principes du droit inter
national, traduit de l 'anglais par E. N Y S , 1 8 9 6 , p. 2 4 . 

( 4 ) On convient par la clause d ' an t i ch rè se que le c réanc ie r , 
pour l ' in té rê t de son argent, tirera en tout ou en partie les re
venus de la chose qu ' i l a e n g a g é e , en rendant au déb i teur tout 
ce qui se trouvera au delà des in t é rê t s . 



par D A N I E L D E S T E P H A N I , S O U S la p ré s idence de H E N R I D E 

C O C C E J I , une dissertation importante : De guarantia pacis. qui 
figure dans le vaste recueil des Exercitationes curiosae de l ' i l 
lustre ma î t r e . 

Reproduisons des passages : 
« Le mot guarantia, — lisons-nous, — est germanique ou 

gothique d 'origine; i l vient du mot warten qui signifie garder; 
de là sont n é s divers mots et diverses notions chez les Ger
mains, les França i s et les Lombards ». L'auteur cite le mot 
warda des Goths; le mot Werra, bellum, c ' es t -à -d i re ce par 
quoi quelqu'un se défend en employant la force; le mot Wa-
renda, qui dés igne en généra l tout document que quelqu'un 
reçoi t pour sa sécur i t é ; le mot guarantia. 

ce La garantie de la paix est, en généra l , tout ce qui rend 
une partie contractante plus a s s u r é e de l 'observation de la paix; 
ainsi toute caution, toute s û r e t é , toute défense in te rposée pour 
la paix ou a s s u r é e dans ce but; celui qui la fait est garant de 
la paix, assureur de la paix. 

« 11 y a la garantie géné ra l e et la garantie spéc ia le , suivant 
qu ' i l s'agit de toute la paix ou de certaines dispositions. 

(c La garantie se fait par paroles, verbis; par choses, rébus; 
par personnes, personis. Dans la garantie verbale, les parties 
promettent, jurent d'observer et d'accomplir la paix. 

« Dans la garantie réel le , des gages sont d o n n é s . 
« Dans la garantie personnelle, quae personis fit, des per

sonnes interviennent, soit de leur propre autor i té , — ce sont 
des garants, guarandi, — soit en vertu d'une autor i té s u p r ê m e 
— ce sont des otages, obsides. 

» La garantie réel le se fait par le gage ou l ' h y p o t h è q u e . Elle 
est cons t i tuée sur toute la pr inc ipauté et sur toutes ses terres, 
ou bien aussi sur les biens du prince, mobiliers et immobil iers , 
ou bien sur certaines terres ou sur certains biens. 

<( On l i t en l 'article final du traité conclu à Aix-la-Chapelle, 
en 1 6 6 8 : « Ont promis et promettent sous obligation de tout 
« et chacun des biens, p ré sen t s et à venir, des rois leurs maî-
« t r è s , qu' i ls seront inviolablement o b s e r v é s et accomplis. » 

» Une autre e s p è c e de garantie sur tous les biens des rois 
est f réquente dans les ratifications de paix. On le voit dans 
les lettres de ratification du t ra i té de neut ra l i té entre les duché 
et comté de Bourgogne de 1 5 1 1 . Le roi de France la fournit 
en ces mots : « Le tout promettons en foi et parole de roi et 
« s o u s l 'obligation et h y p o t h è q u e de tous et chacun de nos 
» biens, p r é s e n t s et à venir, garder, observer inviolablement. » 
D'autre part, les archiducs disent : « Promettons en paroles de 
((princes, sous notre foi et honneur, et l 'obligation de tous et 
((chacun de nos biens, tant meubles qu'immeubles, p r é s e n t s 
(( et à venir ». 

« La t ro is ième e s p è c e de garantie réel le ou hypo théca i re , 
cons t i tuée sur certaines choses, s ' opè re de deux m a n i è r e s : ou 
bien une hypo thèque est cons t i tuée par simple pacte, ou bien 
la chose est remise pour ê t re possédée provisoirement. Cela 
s'est fait notamment par l 'article 2 6 de la paix de N i m è g u e : le 
roi de France, comme garantie, retient les villages et les villes 
de Châ te le t , Huy, Verviers, Aix-la-Chapelle, D ù r e n , L inn ick , 
Neiss et Zouss ». 

C H R I S T I A N D E W O L F F naquit à Breslau en 1 6 7 6 . I l étudia 
à Iéna et alla enseigner à Leipzig en 1 7 0 3 . En 1 7 0 7 , i l fut 
appelé à la chaire de m a t h é m a t i q u e s de l ' un ivers i t é de Halle, 
qui avait été fondée en 1 6 9 4 . En 1 7 2 1 , i l se vit l 'objet de 
l 'animadversion de la faculté de théologie et une guerre inces
sante lui fut faite, qui aboutit à un vér i tab le bannissement. I l 
fut accueilli par l ' un ivers i t é de Marbourg. Halle dépendai t du 
roi de Prusse, Marbourg du landgrave de Hesse. En 1 7 4 0 , le 
roi de Prusse, F rédé r i c Guil laume, mourut et son fils, le grand 
Frédé r i c I I , rappela le professeur à Halle, avec les titres dé
conseiller pr ivé , de vice-chancelier et de professeur de droit 
de la nature et des gens, et l ' é leva plus tard à la dignité de 
chancelier de l ' un ive r s i t é . Pendant le vicariat de l 'Empire qu ' i l 
e x e r ç a , l ' é lec teur de Baviè re créa W O L F F baron de l 'Empire . 

Dans ses Lettres au prince de Brunswick-Liinebourg, Voltaire 
raconte les dangers que courut W O L F F . « I l enseignait, — dit-
i l , — les m a t h é m a t i q u e s dans l ' un ive r s i t é avec un s u c c è s pro
digieux. Le professeur théologien L A N G E , qui gelait de froid 
dans la solitude de son école , tandis que W O L F F avait cinq 
cents auditeurs, s'en vengea en dénonçan t W O L F F comme un 
a thée . Le feu roi de Prusse, F r é d é r i c Guil laume, qui s'en-

tendait mieux à exercer ses troupes qu'aux disputes des sa
vants, crut L A N G E trop a i s é m e n t ; i l donna le choix à W O L F F 

de sortir de ses Etats dans vingt-quatre heures ou d ' ê t r e 
pendu. Le philosophe résolut sur le champ le p rob lème en se 
retirant à Marbourg où ses écol ie rs le suivirent et où sa gloire 
et sa fortune a u g m e n t è r e n t . La vil le de Halle perdit alors plus 
de quatre cent mil le florins par an, que W O L F F lui valait par 
l'affluence de ses disciples; le revenu du roi en souffrit et l ' i n 
justice faite au philosophe ne retomba que sur le monarque. 
Vous savez, Monseigneur, avec quelle équi té et quelle gran
deur d ' â m e , le successeur de ce prince répara l 'erreur dans 
laquelle on avait en t r a îné son pè re ». 

C H R I S T I A N D E W O L F F publia, en 1 7 4 9 , les Institutiones 
juris naturae et gentium, dans lesquelles i l avait r é s u m é son 
grand ouvrage : Jus naturae et son l ivre Jus gentium. Une tra
duction française des Institutiones parut à Leyde, en 1 7 7 2 ; elle 
était l ' œ u v r e d 'ELiE L U Z A C , avocat, publiciste d i s t ingué , au
teur de bons écr i t s . 

A u tome IX , i l est question du droit de gage, jus pignoris. 
(( Le droit de gage, — est-il dit, — est un droit cons t i tué ou 
donné au c réanc ie r sur la chose du déb i t eur , afin que si la dette 
n'est point payée dans le temps convenu, le c réanc ier se paie 
au moyen de cette chose. On dit qu 'on engage la chose, res 
dicitur oppignari, sur laquelle on constitue un pareil droit, et 
la chose e n g a g é e s'appelle le gage. I l paraît de là que le droit 
de gage est établi pour sû re t é de la dette et par conséquen t 
que, si la chose e n g a g é e est un meuble, elle doit ê t re l iv rée . 
Si le gage est un immeuble, i l prend un nom particulier et 
s'appelle hypo thèque , hypotheca. I l suit de la définition m ê m e 
que le c réanc ie r peut vendre la chose e n g a g é e si on ne le paie 
pas dans le temps convenu, retenir le montant de la dette du 
prix qu ' i l a re t i ré de la vente et rendre le reste au déb i t eu r . 
Et, puisqu ' i l ne faut frauder personne, i l faut évi ter toute 
fraude dans la vente du gage; par conséquen t , la chose enga
gée doit ê t re t axée par des experts exempts de part ial i té, avant 
qu'on la vende, et i l faut la donner au plus offrant. Ce qui 
reste du prix de gage, la dette payée , s'appelle le surplus (hy-
perocha), qui , par conséquen t , appartient au déb i teur . D ' u n 
autre côté , comme le déb i t eu r est tenu de payer toute la dette, 
si le prix du gage vendu n ' é g a l e pas la dette, i l est tenu de 
supp lée r ce qui manque ». 

(( Puisque, — ajoute W O L F F , — celui qui constitue le droit 
de gage ou d ' hypo thèque sur sa chose ne transfert au c r é a n c i e r 
que le droit conditionnel de la vendre, i l conserve le domaine 
sur la chose e n g a g é e ; par conséquen t , i l peut l ' a l i éner . Mais 
comme le droit que le c r éanc i e r a sur elle ne peut lui ê t re ôté 
malgré l u i , l ' a l iénat ion n ' é t e in t pas le droit de gage ou d'hypo
t h è q u e . Et de ce que le déb i teur conserve le domaine sur la 
chose e n g a g é e , i l suit encore que le c réanc ie r ne l ' a l iène pas 
en son propre nom, mais au nom du débi teur , quoique ma lg ré 
l u i . » 

G U I L L A U M E D E G A R D E N , que nous avons déjà i n v o q u é , 
consacre quelques cons idéra t ions aux gages, à l'engagement 
et à la garantie. 

» On entend par gages, — écri t - i l , — les effets mobiliers 
qu'une nation dépose chez celle avec qui elle traite, pour sû
re té de son obligation. Ordinairement, ce sont des objets p r é 
cieux, faisant partie du Tré so r de l 'Etat ; c'est ainsi que la 
Pologne abandonna à la Prusse une couronne et des joyaux 
d'une grande valeur. 

« Par engagement, on dés igne par t i cu l iè rement la cession 
qui est faite pour la m ê m e cause, de villes, de provinces, etc. 

(( Les parties du terri toire servent seulement d'hypothèque, 
lorsqu'elles r éponden t par un acte simple de la dette ou de telle 
autre obligation; niais lorsqu'elles sont rée l lement remises en 
la possession du c réanc ie r , alors elles sont e n g a g é e s , et c'est 
à ce titre qu ' i l les garde j u s q u ' à l ' en t i è r e satisfaction de la 
dette ou de l 'obligation. 

(( I l r ésu l te de l'engagement entre les peuples comme entre 
les particuliers, qu ' i l ne donne plus aucun droit à celui qui en 
jouit, lorsque le déb i teur s'est acqui t té , ou lorsque les condi
tions de la convention quelconque dont i l devait assurer l ' exé 
cution sont remplies. 

« I l est encore de principe que l'engagiste ne peut r ien 
changer ni à l 'état matér ie l de la v i l l e ou province qui lu i 
est remise, ni aux lois, coutumes, usages du pays, dans le cas 



m ê m e où l 'exercice immédia t de la souvera ine té lui aurait été 
e x p r e s s é m e n t cédé . 

« Les obligations de l'engagiste sont non seulement de 
s'abstenir de tout ce qui pourrait causer la dé tér iora t ion , mais 
encore de la p réven i r par tous les soins qu ' i l apporterait à 
la conservation de son propre pays. 

ci Si l 'obl igat ion, sujet de l'engagement, n'est pas remplie, 
l'engagiste a droit de retenir la vil le ou le territoire qui lui a 
été remis, et de s'emparer de ce qui a été hypo théqué , j u s q u ' à 
la concurrence de la dette ou du d é d o m m a g e m e n t qu ' i l est 
autorisé à exiger . 

« La garantie est un acte par lequel une puissance s'engage 
à aider un des contractants dans la poursuite de ses droits 
contre celui qui violerait une obligation commune. » 

En droit p r ivé romain, dans le gage la chose était remise à 
t i tre de s û r e t é au c réanc ie r et la sû re té consistait dans le droit 
de garder la chose j u s q u ' à ce que la dette garantie fût é t e in te . 

Le droit f rança is n'adopta pas au début l ' hypo thèque ro
maine. Le s y s t è m e de la vente à r é m é r é fut longtemps prati
qué ; au moyen âge , celle-ci s'appelait le mortgage. « L ' i m 
meuble l iv ré en mortgage, dit P A U L V I O L L E T , produisait des 
fruits, dont certains c réanc ie r s , que ne tourmentait pas une 
conscience t r è s scrupuleuse, pensaient jouir licitement, tandis 
qu'ils n'eussent pas osé stipuler un in térê t pour la somme re
mise. Les fruits de l ' immeuble remplaça ien t l ' in té rê t de l'ar
gent. Ils n ' é t a i e n t pas i m p u t é s sur le principal, mais ils appar
tenaient au c r é a n c i e r en pure perte pour le déb i teur . Para l l è 
lement au mortgage, nous avons employé f r é q u e m m e n t le vif-
gage. Le vifgage est un nantissement immobil ier dont les 
fruits ou revenus sont affectés à l 'extinction de la dette. Ce 
gage est vivant pour le débi teur , puisque, chaque a n n é e , les 
fruits sont c o m p t é s en déduct ion de la somme principale pour 
sûre té de laquelle i l a é té donné . Le vifgage était , au point 
de vue de la théo logie morale, seul l ég i t ime » ( 5 ) . 

Dans l 'h is toire du droit des gens, nombreux sont les cas de 
remise en gage ou en an t i ch rèse . « L ' é t e n d u e des droits de 
l 'Etat c r é a n c i e r gagiste ou de l 'Etat locataire et fermier, — dit 
R I V I E R , — est d é t e r m i n é e par la convention. » 

R I V I E R cite des exemples. Le pays de Vaud a été hypothé
qué par le duc de Savoie aux Suisses en 1 5 3 0 , en s û r e t é de 
la l iber té de G e n è v e ; en 1 5 3 6 , Berne et Fribourg se le par
tagèrent . La Corse a é té e n g a g é e à la France par la Républ i 
que de G ê n e s . » En 1 7 6 4 , — dit un auteur, — la France oc
cupait, à t i t re temporaire, certaines places pour y assurer l 'or
dre, mais c ' é ta i t une simple occupation mil i taire . Par le t rai té 
de 1 7 6 8 , elle acquiert l 'exercice des droits de la souve ra ine t é , 
à titre temporaire, comme gage de certaines dettes. Les Corses 
« s s a y è r e n t de rés i s te r à l 'action française, mais i ls furent vite 
soumis et a c c e p t è r e n t la sup réma t i e de la France... J u s q u ' à 
la Révolu t ion , le gouvernement royal administra l ' î le en lui 
laissant ses lois civiles locales, et G ê n e s n ' e x e r ç a pas la 
faculté de reprise. Les idées révolu t ionna i res p é n é t r è r e n t en 
Corse avec s u c c è s , et ce fut sur la demande des d é p u t é s que 
la Corse avait e n v o y é s à l 'Assemblée constituante, que celle-
ci déclara l ' î le de Corse partie intégrante du territoire natio
nal. On conna î t les é v é n e m e n t s qui se produisirent peu de 
temps ap rès , P A S Q U A L E P A O L I , le défenseur vaillant de sa 
patrie, avait d e m a n d é l 'annexion de son peuple au peuple fran
çais dans l ' A s s e m b l é e constituante qui l 'avait acc lamé . Le 
1 0 ju in 1 7 9 4 , i l présida une Constituante convoquée en l ' î le 
de Corse, sur l ' in i t ia t ive du commissaire anglais E L L I O T , et 
là fut votée la r éun ion avec la Grande Bretagne ( 6 ) . A ses 
titres historiques, Georges I I I joignit celui de roi de Corse. » 

La question de Wismar est i n t é re s san te . En 1 6 4 8 , la vi l le 
•et le port de Wismar, avec les baillages Afecklembourgeois de 
Poel et de Neuklostfir, furent cédés à la Suède par le t rai té 
d ' O s n a b r û c k . Par une convention de 1 8 0 3 , la Suède ; é d a 
Wismar et ses d é p e n d a n c e s au duc de Mecklembourg-Schwe-
r i n . à titre d ' h y p o t h è q u e (antichresis). « La transaction hypo
théca i re . --- était-il s t ipulé . — restera sans aucun changement 
quelconque en vigueur pendant un espace de cent ans, et elle 

( 5 ) P . V I O L L E T . Histoire du droit civil français, 1 8 9 3 , p. 7 3 4 . 

( 6 ) J E A N P E R R I N J A Q L ' E T , Let cessions temporaires de ter
ritoire, Paris, 1 9 0 4 , p. 17 . 

pourra ê t r e con t inuée à l 'expiration de ce terme. » La cession 
était faite contre une somme de 1 . 2 5 0 . 0 0 0 écus de banque de 
Hambourg. 

En 1 9 0 3 , le délai de cent ans était venu à é c h é a n c e , i . La 
Suède , — dit P E R R I N J A Q U E T , — a officiellement r e n o n c é , 
d'une façon pure et simple, à exercer la faculté de reprise. 
L'art icle 3 du traité stipulait que si la Suède ne voulait pas 
exercer le droit de résolut ion, le t ra i té serait con t inué pour 
une nouvelle pér iode de cent ans; mais la Suède a compris 
qu ' i l valait mieux renoncer à toute reprise éven tue l l e plutôt 
que de prolonger l'accord pour un nouveau s ièc le . » Wismar 
et les territoires environnants font déf ini t ivement partie du 
Mecklembourg-Schwerin et, par suite, de l 'Empi re allemand. 

Dans la guerre actuelle, des déc la ra t ions ont é té faites au 
nom de l 'Empire allemand sur lesquelles i l est oppi r tun d'ap
peler l 'attention. R é s u m o n s - l e s . 

Dans !a séance du Reichstag du 9 d é c e m b r e 1 9 1 5 , '?. ques
tion fut poséa de savoir à quelles conditions le chancelier en 
trerait dans des pourparlers de paix. Le chancelier de Beth-
mann-Holweg s'occupa dans sa r éponse de la Belgique. I l dé 
clara ne pouvoir dire quelles garanties i l exigerait à son sujet; 
i l remarqua que plus vive serait la guerre, plus grandes se
raient les garanties à réc lamer . « I l ne pouvait, — ajoutait-il, 

— êt re admis que les ennemis actuels de l 'Empire disposas
sent a p r è s la guerre à l'est ou à l'ouest, de portes d'invasion 
dans l 'Empire . L 'Angleterre et la France ne pourront pas dis
poser de la Belgique comme d 'un terri toire d'attaque. L ' A l l e 
magne doit assurer aussi son déve loppemen t é c o n o m i q u e . Sur 
les moyens d'atteindre ce but, i l faut r é se rve r une parfaite 
l iber té de décision ». 

Le 9 novembre 1 9 1 6 , le m ê m e homme d'Etat fit une décla
ration, au sujet de laquelle des d é p u t é s appartenant aux diffé
rents partis émi ren t des appréc ia t ions . « Le chancelier de l ' E m 
pire, — fut-i l dit au nom du Centre, — en répé tan t qu ' i l n'a 
jamais dés i ré l 'annexion de la Belgique, semble ne pas avoir 
abandonné le point de vue de sauvegarder avant tout les in té
r ê t s de l 'Empire . Quoi qu ' i l en soit, i l faudra veiller plus que 
jamais à ce que la Belgique ne puisse servir de porte à une 
invasion en Allemagne ». « Les p r é s e n t e s paroles du chance
lier, — observa l'orateur d'un autre parti , — n' impliquent pas 
l'abandon de son opinion an té r i eu re que le statu quo ante ne 
peut plus revenir, que la Belgique ne peut plus servir de tê te 
de pont à l ' exécut ion des projets ambitieux de l 'Angleterre 
sur le continent. » 

Le 1 2 d é c e m b r e 1 9 1 6 , le chancelier de Bethmann-Holweg 
fit connaî t re au Reichstag que l 'Empereur et ses al l iés avaient 
proposé aux puissances ennemies d'entamer des pourparlers 
de paix. 

Le 3 mai 1 9 1 7 , la question belge fut e x a m i n é e dans une 
s é a n c e de la commission principale du Reichstag. U n membre 
du parti populaire progressiste exposa les raisons pour les
quelles l 'annexion de la Belgique ne pouvait s'accomplir. 
« Cette annexion, — di t - i l , — est indés i rab le , parce qu'elle 
est incompatible avec l 'Un ion Nationale du bloc de l 'Empire 
allemand, laquelle fait sa force, puisqu'elle est b a s é e sur la 
libre adhésion des peuples qui la constituent. La Belgique mi -
souveraine serait protestataire à pe rpé tu i t é et constituerait une 
menace de guerre permanente. D'autre part, le maintien inté
gral de son statu quo ante comporterait, lu i aussi, les plus 
graves dangers, étant donné qu'elle serait alors dans une com
plète dépendance vis-à-vis de l 'Entente. Pour le moment, 
c 'es t -à -d i re tant que durera la guerre, le devoir de l 'Allemagne 
est de favoriser les Flamands, dont la grande majori té reven
diquent à l ' in té r ieur de la Belgique un dualisme dont nous 
pourrions n o u s - m ê m e s nous accommoder. » 

U n article de la Gazette de Cologne, du 6 mai 1 9 1 7 , déve
loppe l ' idée que l 'Allemagne ne laissera pas entraver l ' œ u v r e 
de séparat ion administrative c o m m e n c é e sous sa protection. 
« Les garanties rée l les que le gouvernement allemand exigera, 

— lisait-on, — seront de telle sorte qu'elles renfermeront la 
garantie absolue pour le maintien sans entrave aucune de ces 
ré fo rmes . Le gouvernement n'admettra éga l emen t pas que les 
Belges qui coopèrent à cette œ u v r e à dessein de réa l i ser d'an
ciens vœux justifiés, aient à craindre n' importe quelles mena
ces de représa i l l e s . » 

Le comte de Hert l ing, chancelier de l 'Empire , émit p lu -



sieurs cons idé ra t ions dans la séance du Reichstag du 24 février l 

1918. « Je songe tout par t i cu l iè rement , — ainsi s 'exprimait- i l , 

— à notre position vis-à-vis de la Belgique. A plusieurs repri

ses déjà, i l a é té dit à cette tribune que nous ne songeons pi:; , 
à garder la Belgique, à incorporer l 'Etat belge à l 'Empire aile- | 

mand; mais, d'autre part, comme cela a déjà été exp l iqué dans j 

la note pontificale du 1 e r août 1917, i l faut que nous soyons | 

p r é s e r v é s contre le danger qui résul tera i t pour nous si ce pays, : 

avec lequel nous dés i rons vivre de nouveau en paix et en ami t ié ! 

a p r è s la guerre, devenait l'objet ou la base de machinations 

ennemies. Sur les moyens d'atteindre ce but et de servir ainsi 

la paix mondiale, on pourrait s'entretenir dans une réun ion : 

du genre ind iqué . Si donc la contre-partie, par exemple le i 

gouvernement rés idan t au Havre, faisait une proposition en ce j 
senSi nous ne nous y opposerions pas; bien entendu, ces pour- j 
parlers ne pourraient avoir, tout d'abord, qu'un ca rac tè re dé

pourvu de toute obligation. » 

Le 11 jui l let 1918, le chancelier comte von Her t l ing fit des ' 

déc la ra t ions à la commission principale du Reichstag. « En ce 

qui concerne la Belgique, — exposa-t-il, — ainsi que je l 'a i , 

dit hier déjà, l 'occupation et la possession actuelle de ce pays , 

ne constituent qu 'un gage pour les négocia t ions futures. La , 

Belgique n'est donc en réalité qu 'un gage qui ne sera pas 

ga rdé , si les négoc ia t ions qui s'engageront plus tard aboutis

sent à un résul tat favorable. Nous n'avons pas l ' intention de 

conserver la Belgique sous quelque forme que ce soit. Nous 

dés i rons , comme je l ' a i dit déjà le 24 février, que la Belgique 

ressuscite ap rès la guerre en tant qu'Etat autonome, qui ne 

soit soumis à aucun autre Etat, et nous dés i rons aussi qu'elle 

vive avec nous en rapports amicaux. Tel est le point de vue \ 

que j ' a i défendu d è s le début relativement à la question belge 

et que je défends encore aujourd'hui. » 

L ' e x p o s é fait le 11 juil let , fut publ ié officiellement. Voici , 

des passages : 1 

« De toutes les questions sou l evées à l 'Ouest, la question ! 

belge est toujours au premier plan. Depuis le début de la j 
guerre, nous avons toujours affirmé que nous ne songions pas j 

à nous emparer de la Belgique pour la garder. Comme je l 'a i j 

dit i c i le 29 novembre dernier, la guerre a é té pour nous, 

d è s le début , une guerre défens ive et non pas une guerre de 

conquê t e . L ' invasion de la Belgique a é té une nécess i t é à la

quelle nous ont accu lés les circonstances et de la m ê m e ma- | 

n i è r e nous avons é té forcés de l'occuper. » j 
Le chancelier affirme ensuite que l ' é t ab l i s sement de l 'ad- i 

' ministration allemande s'est faite confo rmément à la Conven

t ion de La Haye relative à la guerre sur terre. 

« La Belgique, --• d i t - i l encore. — constitue entre nos mains 

le gage des négocia t ions futures. Un gage constituant l'assu

rance de pouvoir éca r te r certains dangers tant qu'on le *ient 

en mains, i l est naturel qu'on ne le ré t rocède que lorsque ces 

dangers sont é c a r t é s . » 

Voic i le programme indiqué : l 'Allemagne devra se garantir 

contre la possibi l i té que la Belgique redevienne le terrain à 

travers lequel ses ennemis puissent marcher en avant, non 

seulement au point de vue mili taire, mais encore au point 

de vue é c o n o m i q u e . 

La presse r é s u m a l ' impression que firent les déc lara t ions sur 

l 'opinion publique : les uns t rouvè ren t qu'elles allaient trop , 

lo in , les autres qu'elles étaient trop r é s e r v é e s . U n journal de

manda quelle serait la situation é ta t ique de notre pays ap rès 

la guerre : La Belgique serait-elle une et ind iv i sée , ou bien 

formerait-elle un Etat fédératif, moi t ié flamand, moit ié wallon ? ; 

« Dans tous les cas, — affirmait-il , — i l faut bien se convaincre i 

du fait que, de m ê m e qu'avec les Etats front ières russes, nos I 

i n t é rê t s seront moins bien servis par une nouvelle délimitat ion 

des f ront ières en Belgique, laquelle devrait nous amener des ] 

complications et des embarras, que par un accord positif avec ; 

le futur gouvernement belge nous garantissant contre toutes 

les surprises et les pré judices d'ordre mili taire. O n pourrait, 

par exemple, proposer une convention mil i taire qui , comme 

c'est le cas de l 'Est , nous donne le droit d'occuper le pays au j 

cas où les relations politiques viendraient à ê t re tendues. » j 

A u mois d 'août , le D r Soif, sec ré ta i re d'Etat pour les colo

nies, dans une déclarat ion faite à une association de ca rac tè re 

industriel et propagandiste, rappela que le chancelier avait 

affirmé au Reichstag, au mois de jui l le t , qu ' i l n'entrait oas 

dans les intentions de l 'Empire allemand de conserver !a Bel- ; 

gique, sous quelque forme que ce fût. « La Belgique, — di t - i l 

de son côté, — sera ré tab l ie ap rès la guerre non pas comme 

Etat vassal, mais comme Etat autonome. » 

De ces cons idéra t ions officielles, i l en est a s su rémen t oui 

sont a m è r e s et pénib les pour nous et de nature à jeter dans la 

d é s e s p é r a n c e . La pensée s u p é r i e u r e est là heureusement 

qu'elles sont en contradiction avec le droit et avec le déve lop

pement progressif de l ' h u m a n i t é , et qu'elles ne peuvent deve

nir la réal i té qu'au dé t r imen t de toute justice et de toute 

équ i t é . O n se révolte à l ' idée que l 'avenir nous r é s e r v e une 

partie seulement de maux que des hommes d'Etat nous p ré 

sagent en faisant valoir leur m a g n a n i m i t é . 

Le 10 août 1 8 7 0 , G L A D S T O N E a p r o n o n c é à la Chambre des 

Communes un discours pour exposer la politique p r é c o n i s é e 

par la Grande-Bretagne, en vue de p r o t é g e r la Belgique contre 

l 'Allemagne et contre la France. « Certes. — disait l ' i l lus t re 

orateur, — nous défendons la neutra l i té de la Belgique comme 

le feraient toutes les puissances e u r o p é e n n e s , parce qu'elle est 

un obstacle à quelque agrandissement d é m e s u r é . Mais l ' in té rê t 

de l 'Angleterre n'est pas notre seul guide. I l y a une raison 

plus haute qui nous fait attacher un pr ix particulier au main

tien de l ' i ndépendance de la Belgique. Qu'est-ce que ce pays? 

C 'es t un pays de cinq mil l ions d'habitants, ayant un grand 

passé historique, possédan t un sentiment national aussi ardent 

et aussi pur que celui qui fait battre le c œ u r des plus puis

santes nations. Par la façon dont elle a g é r é ses affaires inté

rieures au mil ieu des secousses révo lu t ionna i re s et â travers 

les crises de l ' époque , la Belgique a d o n n é à l 'Europe l 'exem

ple, à la fois d'un gouvernement bon et stable et de la plus 

large extension possible des l iber tés publiques. Devant le ca

r ac t è r e d'un tel pays, i l n'est pas un de mes auditeurs qui ne 

comprenne que l'absorption de la Belgique en vue de satis

faire des appéti ts gloutons, sonnerait en Europe le glas funè

bre du droit public et des lois internationales. L 'Angleterre 

possède dans l ' i ndépendance de la Belgique un in té rê t plus 

grand que celui qu'elle peut avoir dans l ' exécu t ion l i t térale de 

la garantie qu'elle a d o n n é e . Cet in té rê t r é s ide dans la r é p o n s e 

à cette question : douée comme elle est de force et d' influen

ce, assisterait-elle en témoin impassible à la perpét ra t ion du 

crime le plus atroce qui aurait jamais soui l lé les pages de l 'his

toire et s'en ferait-elle la complice? » 

Dans la question du gage que nous examinons en ces pages, 

i l ne faut point invoquer les r è g l e s du droi t pr ivé; à le faire, 

on commettrait une lourde erreur : nous sommes en droit des 

gens et le lecteur a pu se rendre compte des maximes, des 

p récep te s , des règ les qui rég issen t la m a t i è r e . 

A u mil ieu du X V I I I 6 s ièc le , S A M U E L D E C O C C E J I a déjà 

m o n t r é le péril qu ' i l y a à s'en remettre au droit p r ivé quand 

i l s'agit de droit entre les nations; i l a c i té l ' image de l ' hé r i t i e r 

universel, fiction du droit positif admise par H O T M A N et par 

G E N T I L . « Cette image, — a-t-il cons ta té , — est une fiction du 

droit positif. Qu'ainsi i l apparaisse combien malheureusement 

le droit c iv i l est souvent appl iqué aux questions de droit des 

gens. » 

Nous avons vu ce qu'est en droit des gens le gage régu l i è 

rement const i tué , en vertu d 'un accord intervenu entre les 

deux parties, où sont s t ipu lées les conditions par t icu l iè res , les 

charges d'un côté , auxquelles correspondent des obligations 

de l 'autre. Insistons sur un point, c'est que dans le gage du 

droit des gens, i l n'est nullement question de transfert de sou

vera ine té : Le créanc ier gagiste doit conserver le gage intact, 

entier; i l ne peut le modifier; i l ne peut l 'amoindrir . 

Que dire alors de cette situation de pur fait que le chance

lier actuel dè l 'Empire allemand p ré t end c réer , 'et dans la

quelle i l s'adjugerait la Belgique pour la faire servir, le cas 

échéan t , dans les discussions et dans les négocia t ions diploma

tiques, comme l'argument convaincant, par une application er

r o n é e de l'adage antique qui ne saurait prévaloi r dans le droit 

moderne de la guerre, dans l'occupation de guerre : Teneat qui 
tenet, possessio valet ? 

Que dire si, en m ê m e temps que son sys tème e r r o n é de 

gage, le chancelier prouve par ses actes q u ' i l conserve tout ce 

que l'occupation de guerre a d'oppressif : les contributions de 

guerre, les amendes, les ordonnances multiples, les entraves 

appor tées à la vie économique des populations? 

Rien de pareil n'est lég i t ime, r ien de pareil n'est jur id ique. 



Le comte de Her t l ing est un professeur de philosophie fort 
d i s t ingué ; i l n'est point ve r sé dans la science du droit, mai 
à ses cô tés sont des juristes é m i n e n t s . Q u ' i l leur expose le 
p r o b l è m e ; leur avis n'est point douteux; ils approuveront les 
lignes que je viens d ' é c r i r e . 

Quoi donc, à deux reprises, en 1899 et en 1907, les Confé 
rences de La Haye ont formulé tout le s y s t è m e moderne du 
droit de la guerre sur terre; en 1874, la C o n f é r e n c e de Bru 
xelles a p rocédé à un travail d'une importance é n o r m e dans 
le déve loppemen t de la civil isation; les r èg l e s adop tées é ta ient 
la constatation de maximes déjà admises dans la pratique des 
Etats c iv i l i sés , et le monde tout entier se trouverait en p r é 
sence d'un s y s t è m e nouveau par la volonté d'une des parties 
be l l igé ran tes : la mainmise complè t e sur le territoire du vaincu, 
sur ses institutions, sur sa l iber té ! 

Mais, m ê m e dans cette supposition, i l n'est pas possible de 
dépasser les l imites t r acées à l 'action du c réanc ie r gagiste. 
Comment ! vous abandonnez la base de l 'occupation de guerre; 
vous vous forgez un droit de gage et vous n'apercevez pas 
aussi tôt que le terri toire de gage n'est pas votre « chose » ; 
que la population qui l 'habite n'est point sous votre sujé t ion; 
que vous devez respecter le gage; que vous en avez la garde 
avec toute la responsab i l i t é ; que vous ne pouvez ni le pres
surer, ni le faire servir à vos fantaisies. 

11 est une sentence de J E A N - J A C Q U E S R O U S S E A U qu ' i l 
convient de médi te r : « Le plus fort n'est jamais assez fort 
pour être toujours le ma î t r e . » 

Les Anciens personnifiaient l ' imprudence et l 'aveuglement 
p rovoqués par l 'orguei l , sous l'image d'une dées se , Até, aussi 
inexorable que le Destin aux i r révocab les a r r ê t s , et aussi 
impitoyable que N é m é s i s , la vengeresse. 

29 aoât-7 septembre 1918. E R N E S T N Y S . 

JURISPRUDENCE B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s , de M . D E B U S S C H E R E . 

17 jui l le t 1914. 

I M P O T S . — C O N T R I B U T I O N F O N C I È R E . — M A I S O N I N H A B I 

T É E . — D E M A N D E E N R E M I S E D E L A C O N T R I B U T I O N . — 

R E J E T . — I R R E C E V A B I L I T É D ' U N R E C O U R S E N A P P E L . 

La décision du Directeur des contributions rejetant une récla
mation tendant à obtenir, à raison d'inhabitation de la mai
son pendant toute l'année antérieure, la restitution de la 
partie de l'impôt foncier ayant grevé, la dite année, la partie 
bâtie de cette maison — contribution acceptée et effective
ment payée — relève de la juridiction gracieuse et n'est, 
par suite, susceptible d'aucun recours devant la cour d'appel. 

( V E U V E V A N H O O R D E - S E R E T E T C O N S O R T S — C . D I R E C T E U R 

D E S C O N T R I B U T I O N S D U B R A B A N T . ) 

A r r ê t . — Attendu que la réc lamat ion sur laquelle a s ta tué 
la décision dont appel, n'a pas eu pour objet de faire déc la re r 
que l ' imposit ion foncière à laquelle le fisc avait, en 1913, 
assujetti la maison v isée dans cette réc lamat ion , avait é té i r r é 
gu l i è rement é tabl ie ou por tée à une somme e x a g é r é e ou autre
ment e r r o n é e ; qu'elle n ' a l l égua i t aucune surtaxe; qu'elle ten
dait uniquement à obtenir, à raison d'inhabitation de cette 
maison pendant toute l ' a n n é e 1913, et par application de l'ar
ticle 84 de la loi du 3 frimaire an V I I et de l 'ar t icle 5, al . 5, 
de la loi du 6 septembre 1895, la remise, c ' e s t -à -d i re la resti
tution de l ' imposit ion foncière , acceptée par les r é c l a m a n t s et 
effectivement payée par eux en 1913; 

Attendu que la décis ion dont appel ne statue que sur cette 
réc lamat ion ainsi définie; qu'aucune disposition légale n'auto
rise l 'appel de pareille décis ion; que, par suite, le recours dont 
les r e q u é r a n t s ont saisi la cour, est non recevable; 

Attendu, en effet, que les seules déc i s ions des directeurs 
des contributions contre lesquelles l 'article 6 de la loi du 6 sep
tembre 1895 autorise le recours devant les cours d'appel, sont 
celles statuant sur les r éc lamat ions soit du chef de surtaxe, 
soit du chef d'absence ou d'insuffisance d ' imposit ion; 

Que cet article 6 ne fait que reproduire, sauf une l é g è r e 
modification sans importance dans la cause, le n° 27 de l ' a r t i 
cle 2 de la loi du 30 jui l le t 1881, et que déjà, sous l 'empire 
de cette de rn i è re lo i , comme actuellement sous l 'empire de 
la loi du 6 septembre 1895, les demandes en remise de la 
contribution foncière pour cause d'inhabitation de maison ou 
d ' inact iv i té de fabriques et d'usines, relevaient de la jur idic
tion gracieuse des directeurs des contributions et non de leur 
jur idict ion contentieuse, à la différence des r éc l ama t ions du 
chef de surtaxe ou du chef d'absence ou d'insuffisance d ' i m 
position ( G I R O N , Manuel de droit électoral, 1890, n° 99) ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . l'avocat 
géné ra l D E B E Y S et ouï le rapport de M . le p rés iden t , débou tan t 
les parties de toutes conclusions contraires, déclare le recours 
non recevable et condamne les r e q u é r a n t s aux frais. . . (Du 
17 jui l le t 1914. — Plaid. M M e s

 D E L A N N O Y - V A N H O O R D E et 
G E O R G E S L E C L E R C Q . ) 

1 > _-

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s , de M . D E B U S S C H E R E . 

17 jui l le t 1914. 

I M P O T S . — C O T I S A T I O N . — R É C L A M A T I O N . — D É P Ô T D E S 

P I È C E S . 

H A B I T A T I O N S O U V R I È R E S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N 

N E L L E . — E X E M P T I O N E N F A V E U R D E S O U V R I E R S . - R E C E 

V E U R D E T R A M W A Y . 

Doivent, dans les contestations fiscales régies par la loi du 
6 septembre 1895, être rejetés du débat, les documents justi
ficatifs produits, sans autorisation de la cour, en dehors des 
délais prévus par cette loi. 

Le receveur de tramway n'est pas un ouvrier au sens de l'ar
ticle 1" de la loi du 18 juillet 1893, et ne peut, par suite, 
invoquer l'exemption des contributions personnelles accor
dée par cette disposition aux ouvriers. 

( D U L L E M A N S — c D I R E C T E U R D E S C O N T R I B U T I O N S 

D ' A N V E R S . ) 

A r r ê t . — Attendu que le r equé ran t a déposé à l 'audience, 
lors des déba t s , toute une farde de p ièces , sans autorisation 
de la cour et alors que les dé la is p r é v u s par les articles 9 et 
10 de la loi du 6 septembre 1895, é ta ien t depuis longtemps 
e x p i r é s ; 

Attendu que l 'exemption des contributions personnelles r é 
c l a m é e par Dullemans, est celle p r é v u e par l 'article 1 e r de l a . 
loi du 18 jui l le t 1893 en faveur des ouvriers ou anciens ou
vriers; que cette loi n'a d o n n é au terme ouvrier aucun sens 
autre que celui que le légis la teur avait entendu donner à ce 
terme dans l 'article 10 de la loi du 9 août 1889, article que la 
loi du 18 jui l let 1893 n'a modifié que sur des points indiffé
rents au p ré sen t l i t ige; 

Attendu qu ' i l r é su l t e de l ' exposé des motifs de la lo i du 
9 août 1889, que le l ég i s la teur a, par le terme ouvrier, en
tendu dés igner exclusivement ceux qui, vivant de leur salaire, 
travaillent de leurs mains pour autrui, c 'es t -à-di re se l ivrent 
à un travail manuel; 

Attendu que le r éc laman t Dullemans, é tant receveur de 
tramway, ne se l ivre pas à un travail manuel pour autrui ; que 
son emploi consiste normalement à dé l iv re r aux voyageurs 
des coupons de voyage, à en percevoir le pr ix, à donner des 
ordres d ' a r rê t et de dépar t , à surveiller la marche du t ram et 
à maintenir la police dans la voiture; que si accidentellement 
et exceptionnellement i l p rê te , dans l 'exercice de son emploi , 
certaine assistance manuelle, cette assistance ne peut cependant 
le faire cons idé re r comme un ouvrier, au sens de l 'art icle 1™ 
de la loi du 18 jui l let 1893; que le montant et le ca rac t è re 
journalier de son salaire sont, aussi bien que le degré de son 
instruction, sans relevaace au li t ige; 

Attendu, dès lors, que le r e q u é r a n t ne peut invoquer l 'exemp
tion p r é v u e par la loi du 18 jui l let 1893; et l 'exemption soll i
citée par l u i n'est pas davantage au to r i sée par une autre l o i ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport le p rés iden t et 
entendu en son avis conforme M . l'avocat généra l D E B E Y S , 



rejetant du débat la farde de p ièces déposée par le r éc laman t 

à l 'audience du 9 jui l let 1914, reçoit le recours mais le déclare 

non fondé et condamne le r éc l aman t aux frais.. . (Du 17 ju i l 

let 1914. — Plaid. M M " C R I Q U I L L I O N , du barreau d'Anvers, 

et G E O R G E S L E C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Chambre des vacations. — P r é s , de M . D U P R E T , cons. 

7 a o û t 1914. 

P R O C E D U R E P É N A L E . — J U G E M E N T P A R D É F A U T . - O P P O 

S I T I O N . — A P P E U D U M I N I S T È R E P U B L I C . 

A D U L T È R E DE L A F E M M E . — D É S I S T E M E N T D U M A R I A 

L ' É G A R D D ' U N C O M P L I C E D É T E R M I N É . 

J U G E M E N T . — I N T E R P R É T A T I O N . — - I M P R É C I S I O N Q U A N T 

A L A D A T E D E S F A I T S . — I N T E R P R É T A T I O N D É F A V O R A B L E 

A U C O N D A M N É . — S I M P L E M A J O R I T É . 

Un jugement correctionnel rendu en cause d'un prévenu dé
taillant, est contradictoire à l'égard de la partie publique : le 
prononcé de ce jugement fait courir les délais d'appel à 
l'égard de cette partie. 

Si le ministère public n'a pas interjeté en temps utile appel 
du jugement par défaut, il n'est recevable à interjeter appel 
du jugement sur opposition, que si ce jugement prononce 
des peines inférieures à celles portées au jugement par 
défaut. 

Le mari plaignant en adultère, peut valablement se désister 
de sa plainte en tant qu'elle vise le commerce de sa femme 
avec un complice déterminé, et maintenir cette plainte en 
tant qu'elle est motivée par les autres relations adultères de 
son épouse. 

Si une condamnation correctionnelle indique la date des faits 
de façon trop imprécise pour qu'il soit possible de fixer la 
situation du condqmné, le tribunal a qualité pour préciser 
cette date de façon à déterminer exactement cette situation. 

Si la condamnation prononcée par le tribunal a été confirmée 
par la cour, c'est à celle-ci qu'il appartient d'exercer ce 
pouvoir d'interprétation. 

Son arrêt interprétatif ne doit pas être rendu à l'unanimité, 
même si l'interprétation adoptée est défavorable au con
damné. 

( M . . . , É P O U S E T . . . , E T P . . . ) 

M.. . , épouse T . . . , avait été renvoyée devant le tri
bunal correctionnel de Nivelles, sous la prévention 
d'excitation de mineure à la débauche et d'outrages 
publics aux mœurs. Elle était, en outre, prévenue 
d'adultère de complicité avec P. . . et avec X . . . , qui 
avaient été renvoyés en même temps qu'elle devant 
la juridiction correctionnelle. 

P. . . et X . . . comparurent devant le tribunal; 
l'épouse T . . . fit défaut. 

Avant le jugement, T . . . se désista de sa plainte, 
en tant qu'elle visait l'adultère que sa femme aurait 
commis de complicité avec P. . . , mais il la maintint 
pour le commerce adultère que son épouse aurait 
eu avec X . . . 

Mais le tribunal estima que ce désistement par
tiel était inopérant, car la faculté donnée au mari 
d'arrêter les poursuites du chef de l'adultère de sa 
femme, avait été instituée pour lui permettre de sau
vegarder l'honneur de la famille; or, cet honneur 
était compromis dès que l'on permettait à la justice 
de rechercher si la femme avait été adultère. (Voir 
le texte de ce jugement Revue de droit pénal et de 
criminologie, 1914, p. 602.) 

Considérant les diverses préventions comme éta
blies, le tribunal condamna par défaut, le 24 avril 
1914, l'épouse T . . -M. . . à diverses peines, notam
ment à deux peines d'emprisonnement pour les deux 

adultères déclarés constants. P. . . et X . . . furent con
damnés contradictoirement à des peines d'amende, 
du chef de complicité d'adultère. 

Dans le délai de dix jours, P. . . et le procureur 
du roi de Nivelles interjetèrent appel de la condam
nation prononcée à charge de P. . . 

La femme T . . . - M . . . fît opposition. Sur cette op
position, le tribunal correctionnel rendit, le 26 juin, 
un jugement prononçant des peines identiques à 
celles que le jugement du 24 avril avait infligées à 
l'opposante. 

Dans les dix jours, appel fut relevé de ce juge
ment, tant par la condamnée que par le procureur 
du roi. 

Les jugements des 24 avril et 26 juin précisaient, 
l'un et l'autre, que les faits d'outrage public aux 
mœurs étaient postérieurs au 31 mai 1913; mais, 
en ce qui concerne les faits d'adultère et de proxé
nétisme, on les fixait à l'année 1913, sans préciser. 

A r r ê t . — Attendu que l'appel dir igé par P... et par le 
procureur du roi de Nivelles, contre le jugement du 24 avr i l 
1914, e; l'appel interjeté par Emma A L . . , épouse T . . . , de la 
condamnation p rononcée contre elle le 26 ju in 1914, ont é té 
r é g u l i è r e m e n t formés dans le délai légal ; 

Attendu que le jugement qui a c o n d a m n é la dite M . . . par 
défaut le 24 avri l 1914, était contradictoire au regard de la 
partie publique; que, dès lors, le p rononcé de ce jugement a 
fait courir le délai d'appel à l ' égard de cette partie; que. sur 
son opposition. M . . . ayant é té c o n d a m n é e , le 26 juin 1914, 
à des peines identiques à celles p r o n o n c é e s contre elle par le 
jugement du 24 avri l , le jugement du 26 ju in n'a pas infligé 
de grief nouveau à la partie publique, et que, partant, l 'appel 
que, le 6 juillet 1914, cette partie a inter jeté de ce jugement 
est non recevable; 

Attendu qu'avec raison le tr ibunal a cons idéré que, d'une 
part, le commerce adul tère que l ' épouse T . . . était i ncu lpée 
d'avoir eu avec P..., et, d'autre part, le commerce adu l t è re 
qu'elle aurait eu avec X . . . , constitueraient la mat iè re de deux 
déli ts distincts; 

Attendu q u ' à les supposer établis , ces deux délits auraient 
causé chacun un scandale particulier; 

Attendu que, dès lors, tout en maintenant sa plainte unique
ment pour l ' adu l tè re que sa femme et X . . . auraient commis 
de compl ic i té , T . . . a pu de façon efficace, en vue d ' é v i t e r 
le d é s h o n n e u r afférent à la constatation éventue l le des rela
tions de son épouse avec P..., se dés is ter par sa lettre du 
8 avri l 1914, confirmée par T . . . devant la cour, de sa deman
de de poursuites, en tant qu'elle était mot ivée par ces der
n i è r e s relations; 

Attendu que, par l'effet de ce dés i s t ement , l 'action publique 
a é té é te in te en ce qui concerne l ' adu l tè re que l ' épouse T . . . 
était p r é v e n u e d'avoir commis de complici té avec P... le. p é n . . 
art. 390 et loi 17 avril 1878, art. 2 ) ; 

Attendu que les autres p réven t ions déc la rées constantes par 
le jugement du 26 juin 1914, ont été é tabl ies devant la cour; 
que ce jugement doit ê t r e in te rp ré té comme acquittant i m p l i 
citement M . . . de l 'un des trois faits d'outrage public aux 
m œ u r s mis à sa charge; qu'au moment des faits, Nel ly L . . . 
était âgée de plus de quatorze ans et que l'appelante était de 
la classe de ceux qui avaient autori té sur Nelly L . . . ; que les 
peines p r o n o n c é e s n ' e x c è d e n t pas les nécess i tés d'une juste 
r ép re s s ion ; 

Attendu que la réduct ion des peines subies en cellule ne 
s'appliquant pas aux peines afférentes à des délits commis 
après le 14 mai 1913, et le jugement du 26 juin n'ayant pas 
préc isé en quels mois de 1913 la femme T . . . avait commis 
l ' adu l tè re de complici té avec X . . . , et avait facilité la d é b a u c h e 

de la mineure 1! M . le procureur généra l demande que 

la cour, in te rp ré tan t ce jugement, constate que ces faits d'adul
tè re et de p roxéné t i sme se sont r é i t é rés , ap rès le 14 mai 1913, 
de telle façon que, m ê m e abstraction faite de la conduite de 
l ' épouse T . . . , avant cette date, i l s fourniraient la ma t i è r e des 
dél i ts définis aux articles 387 et 379 du code pénal ; 



Attendu que cette demande est recevable. bien q u ' à défaut 
d'appel valable de la partie publique, la cour ne puisse ag
graver la situation de la p r é v e n u e , telle qu'elle résu l te du 
jugement du 2 6 ju in 1 9 1 4 ; 

Attendu qu'en effet, lorsqu'une condamnation rép ress ive 
intervient et indique la date des infractions avec une i m p r é - : 
cision telle que cette condamnation ne peut fixer le sort d 'un ! 
c o n d a m n é , i l appartient au juge de p réc i se r cette date, en vue j 
de dé t e rmine r la situation de ce c o n d a m n é (Cass., 2 6 sep
tembre 1 9 1 0 , B E L G . J U D . , 1 9 1 0 , col . 1 2 4 6 ) ; 

Attendu que si le jugement du 2 6 ju in 1 9 1 4 n'avait é té 
frappé d'aucun recours, le parquet de Nivelles aurait eu, pour 
régler l 'application de la peine, le droit de demander au t r i 
bunal de fixer à quelle partie de l ' a n n é e 1 9 1 3 doivent se pla
cer les faits dé l ic tueux déc l a r é s constants à charge -de la p r é 
venue; que le m ê m e droit d ' in terpré ta t ion appartient à la cour 
qui, sauf ce qui a été dit en ce qui concerne l ' adu l tè re que 
la femme T . . . était p r é v e n u e d'avoir commis de complic i té 
avec P... , s'approprie les motifs et le dispositif de ce 
jugement ; 

Attendu que cette question, se rattachant purement et sim
plement à l ' in te rpré ta t ion de ce qui a été décidé par le pre
mier juge, peut ê t re v idée à la simple majori té , m ê m e si c'est 
dans un sens défavorable à la p r é v e n u e que le jugement obscur 
est préc isé ; 

Attendu que l ' adu l tè re commis par l ' é p o u s e T . . . de compli
cité avec X . . . , s'est con t inué après le 1 4 mai 1 9 1 3 , et q u ' a p r è s 
cette date, la c o n d a m n é e a habituellement exc i té , facilité et 
favorisé la d é b a u c h e de la mineure L . . . pour satisfaire les pas
sions d 'autrui; 

Par ces motifs, la Cour dit non recevable l'appel in ter je té , 
le 6 juil let 1 9 1 4 , par M . le procureur du roi de Nivelles, re
çoit les autres appels et y faisant droit, met au néant les juge
ments des 2 4 avri l et 2 6 ju in 1 9 1 4 , en tant qu' i ls ont s ta tué 
au fond sur la p réven t ion d 'adu l tè re de complici té avec P... , 
mise à charge de M . . . ; déc la re l 'action publique é te in te quant 
à ce par le dés i s t ement de T . . . ; d é c h a r g e M . . . et P... des 
condamnations p r o n o n c é e s contre eux à raison de cet adul
tè re , et spéc ia lement d é c h a r g e M . . . de la condamnation aux 
frais de p r e m i è r e instance à concurrence d'un hu i t i ème de 
ces frais; confirme, pour le surplus, le jugement du 2 6 ju in 
1 9 1 4 , et in te rp ré tan t ce jugement, dit que l ' adul tè re de M . . . 
de compl ic i té avec X . . . s'est cont inué a p r è s le 1 4 mai 1 9 1 3 , 
et que, p o s t é r i e u r e m e n t à cette date, la dite M . . . a habituel
lement facilité, favorisé et exci té la d é b a u c h e de la mineure 
L . . . pour satisfaire les passions d'autrui ; met à charge de 
l'Etat les d é p e n s d'appel... (Du 7 août 1 9 1 4 . ) 

Observations. I . — Il est arrivé (espèce diffé
rente de celle jugée par l'arrêt reproduit ci-dessus) 
que tout en maintenant sa plainte contre son épouse, 
le mari se désistait en faveur du complice. Pareil 
désistement a été déclaré inopérant. (Bruxelles, 
1ER février 1910, B E L G . J U D . , 1910, col. 3 8 2 . ) 

I I . — Souvent la cour de cassation s'est trouvée 
en face d'arrêts correctionnels qui indiquaient les 
faits comme s'étant accomplis moins de trois ans 
avant le réquisitoire de mise en instruction; or, ce 
réquisitoire était lui-même antérieur de plus de trois 
ans à l'arrêt de condamnation, de sorte que si l'on 
plaçait les faits aux premiers jours de ces trois ans 
avant le réquisitoire initial, ils se trouveraient avoir 
été accomplis à une époque où ils ne pouvaient être 
atteints par l'action publique. 

Jusqu'en 1910, ces arrêts étaient cassés sans ren
voi, la cour suprême estimant que le juge du fait, 
en situant ces faits délictueux dans la période anté
rieure de plus de trois ans au réquisitoire initial, 
avait souverainement constaté qu'il était impossible 
d'en savoir davantage sur la date de ces faits ; par
tant, qu'il était impossible de discerner si les faits 
étaient suffisamment récents pour pouvoir être 
poursuivis. 

Cette jurisprudence fut abandonnée par l'arrêt de 
cassation du 2 6 septembre 1910 ( B E L G . J U D . , 1910, 
col. 1 2 4 6 ) . Cette fois, l'arrêt d'appel fut cassé avec 
renvoi. Et la cour à laquelle le fond fut ainsi défini
tivement déféré, eut pour mission de rechercher, 
au point de vue de l'exercice de l'action publique, 
à quel moment de cette période antérieure de trois 
ans au réquisitoire initial, les faits délictueux avaient 
été commis. 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . M A S I U S . 

2 9 m a r s « 9 1 6 . 

A C T I O N EN J U S T I C E . - - D R O I T . — D É N É G A T I O N . — F A I T S . 

C O N T R A D I C T I O N J U R I D I Q U E . - R E C E V A B I L I T É . 

S I un dommage éventuel et hypothétique ne peut journir ma
tière à une demande en justice, celui dont le droit est sérieu
sement dénié peut ngir dès que la contestation se manifeste 
par des faits qui constituent la contradiction juridique du 
droit qu'il revendique. 

( J U L I E T T E L A M B E R T . É P O U S E J A S P A R , E T C O N S O R T S , — C . 

C A M I L L E T H I R Y . ) 

M . P É P I N , substitut du procureur général, a donné 
son avis dans les termes suivants : 

En d é c e m b r e 1 9 1 4 , Alphonse Lambert, négociant à L i è g e , 
décédai t subitement et ab intestat. 

I l était à la tê te d'un important commerce de charbons bel
ges et de bois de hou i l l è res , qui rapportait de gros bénéf ices . 

I l ne le dirigeait pas en personne et avait pour géran t Th i ry , 
l ' i n t imé , qui , en vertu d'une procuration géné ra l e , le r e p r é 
sentait dans toutes les affaires de la firme Alphonse Lambert. 

Par son activité et son intelligence, Thi ry , d'abord petit 
e m p l o y é , s 'é tai t c r éé dans la maison Lambert une t rès belle 
situation. 

Pour l 'exercice 1 9 1 3 - 1 9 1 4 , i l avait touché , outre son traite
ment de 6 . 0 0 0 francs et une indemni té de loyer de 1 .200 francs, 
un t an t i ème de 1 8 . 0 0 0 francs sur les bénéf ices . 

La mort inopinée de Lambert vint compliquer de difficultés 
juridiques les entraves matér ie l l es nées de l ' é ta t de guerre. 

11 avait trois filles m a r i é e s , M M M E B Bouton, Jaspar, Vogs-
tensperger. 

Deux de ses gendres, Jaspar et Vogstensperger, é ta ient à 
l ' é t r a n g e r ; Bouton seul et sa femme se trouvaient en Belgique. 

Pour assurer la continuation et l 'avenir du commerce, des 
mesures s'imposaient, urgentes. Ce fut l 'objet d'une conven
t ion conclue le 2 2 d é c e m b r e 1 9 1 4 entre Bouton, agissant tant 
en son nom que comme chef de la c o m m u n a u t é légale et pour 
la part hé réd i t a i re de sa femme, soit un tiers, et l ' i n t imé T h i r y . 

A raison du d é c è s inopiné de M . Alphonse Lambert et de 
l ' é l o ignemen t des autres h é r i t i e r s , i l y a l ieu, disait cette con
vention, dans le but d ' év i te r le préjudice cons idérab le pouvant 
r é su l t e r pour la succession d'un brusque ar rê t des affaires, de 
donner à M . Th i ry , fondé de pouvoirs de M . Lambert, possi
bilité de continuer les opéra t ions commerciales utiles à une 
liquidation éven tue l l e . 

Dans ce but, on prenait une sé r ie de mesures relatives no
tamment à la r ep résen ta t ion de la firme dans les opé ra t ions 
u l t é r i eu re s (art. i l ) , au traitement du gérant (art. I I I ) . 

L'ar t ic le V I final portait : « La p r é s e n t e convention est 
faite uniquement en raison des é v é n e m e n t s et à titre de s im
ple mesure conservatoire ; elle devra, en c o n s é q u e n c e , ê t re 
modifiée dès que l 'une des parties estimera que des arrange
ments définitifs pourront éven tue l l emen t ê t re pris. » 

Le 1 5 janvier 1 9 1 5 , cette convention était ratifiée par les 
époux Jaspar r e n t r é s au pays. 

Mais le consentement de Vogstensperger, un alsacien ré f rac -
taire, forcément écar té de Belgique par l 'occupation alleman
de, et de sa femme manquait encore. 

Ce ne fut que le 1 6 février 1 9 1 5 que son conseil, M " M O N -
T I G N Y , remit à Thiry un projet de procuration minuté par 
Vogstensperger et différant sur certains points de l'accord i n -



tervenu entre ses co ïn t é r e s sé s et l 'homme d'affaires de feu 

son b e a u - p è r e . 

Mais, déjà avant cette date du 1 6 février , dans le courant de 

janvier 1 9 1 5 , des pourparlers s 'é ta ient ouverts entre Bouton 

et Jaspar, d'une part, Thi ry , d'autre part, en vue de l 'arran

gement définitif p révu à l 'article V I de la convention provi

soire du 2 2 d é c e m b r e 1 9 1 4 . 

L'entente ne put se faire. Les parties partaient de points de 

vue d i amé t ra l emen t opposés . 

Les hér i t i e r s Lambert entendaient conserver pour eux seuls 

l'affaire fondée par leur pè re et beau-pè re avec Thiry comme 

administrateur gé ran t . 

Thi ry était décidé à refuser toute association qui ne serait 

pas exclusivement fondée sur les principes suivants : 1 ° ges

tion exclusive de l'association par l u i ; 2 ° reprise graduelle par 

lui dans un délai à convenir. 

Th i ry voulait, en réal i té , se rendre maî t re de l'affaire, à la 

faveur des circonstances, la faire fructifier pour l u i , l 'abeille, 

et non pour ceux qui n ' é t a i en t , à son sentiment, que des frelons. 

Dès le 4 février 1 9 1 5 , i l manifeste sa conviction qu'un ac

cord est impossible. Invoquant, d'autre part, le silence de 

Vogstensperger, i l déc la re , le 4 février 1 9 1 5 , vouloir faire ap

plication de l 'article V I de la convention et mettre fin au man

dat conservatoire qu ' i l avait accep té . 

Le 2 9 février, pour le cas où sa proposition d'arrangement 

définitif ne serait pas admise, i l prie derechef les hé r i t i e r s 

Lambert « de veiller d'urgence à son remplacement ». 

Son conseil, M 6 D U B O I S , insiste de nouveau sur ce point 

par ses lettres des 2 5 mars et 5 avri l 1 9 1 5 . 

Le 1 2 avr i l 1 9 1 5 , M 6
 D U B O I S fixe le dépar t de son client au 

3 0 juin prochain. 

Le 1 6 avri l 1 9 1 5 , M e
 M A I L L E U X répond pour les époux 

Jaspar et Bouton : « Nous ne pouvons accepter les déla is qu ' i l 

(Thi ry) nous fixe. Ceci dit, nous cons idé rons Thi ry comme 

e n g a g é envers nous pour le temps prévu par ses conventions 

avec M . Lambert et avec n o u s - m ê m e s , ainsi que par les 

usages. » 

C 'es t à la suite de cette lettre que, les 2 8 avri l et 3 mai 

1 9 1 5 , Th i ry a fait assigner les hé r i t i e r s Lambert pour enten

dre dire pour droit : 

« Attendu que les a s s i g n é s se sont re fusés à accepter les 

arrangements définitifs p roposés par mon r equé ran t en vertu 

de l 'article V I de la convention verbale du 2 2 d é c e m b r e 1 9 1 4 , 

le mandat provisoire accepté par mon r equé ran t en la dite con

vention prendra fin au 3 0 j u i n 1 9 1 4 , ou à telle autre date 

plus r app rochée qu ' i l plaira aux ass ignés de choisir; s'entendre 

condamner solidairement à donner à mon r e q u é r a n t d é c h a r g e 

de sa gestion provisoire contre compte que celui-ci est prê t •> 

leur rendre; s'entendre condamner solidairement, les a s s ignés , 

à lu i payer la somme de 9 . 0 0 0 francs pour participation d*r 

les bénéf ices de la firme Lambert du 3 1 janvier 1 9 1 4 au 2 8 fé

vrier 1 9 1 5 , etc. » 

Ces assignations é ta ient déjà l ancées que les tentatives d'ar

rangement continuaient encore; elles étaient du reste v o u é e s 

à un é c h e c complet. 

Devant le tribunal de commerce, une exception de non-rece

vabil i té fut in extremis opposée par les parties Bouton. Elle 

fut ab jugée ; Thi ry triompha sur toute la ligne. 

Devant la cour, indéfec t ib lement unis, tous les appelants re

produisent le moyen de non-recevabi l i té qui, i n t é r e s s a n t direc

tement l'exercice du pouvoir judiciaire, touche à l 'ordre public. 

(Bruxelles, 5 novembre 1 8 7 3 . C L O E S et B O N J E A N , t. X X I I I , 

page 5 3 . ) 

Que demandait Thi ry par son assignation? Q u ' i l fût dit par 

justice que son contrat prendrait fin le 3 0 ju in 1 9 1 5 , ou à telle 

autre date plus r app rochée , à la convenance des a s s ignés , à 

une date pos té r i eu re , en tout cas, à l 'ajournement. 

C'est là, dit-on, une action ad futarum, c ' es t -à -d i re , suivant 

la définition des P À N D . B E L G E S , V° Actio ad futurum, n° 1 , 

« celle par laquelle on entend faire vider i m m é d i a t e m e n t en 

justice un débat qui ne s'annonce que comme possible, ou qui 

tend à conjurer, par des mesures i m m é d i a t e s , un péril ou un 

dommage qui pourrait se réa l i ser dans l 'avenir ». 

Pareilles actions ne sont pas recevables. 

D'une part, pour agir en justice, i l ne suffit pas d'avoir un 

droit ; i l faut un in térê t , non pas un in té rê t éven tue l , problé

matique, hasardeux, mais un in térê t n é , immédia t , actuel ; 

d'autre part, nemo invitus agere cogitur, comme l 'exprime, 

dans une formule lapidaire, la loi unique du Code, l ivre I I I , 

titre V I I . 

A u t i tulaire d 'un droit ou à celui qui y p ré t end , de le faire 

valoir au moment qu ' i l jugera opportun, dans le délai que la 

loi lu i accorde ! O n ne peut par une sommation ou une action 

en justice le contraindre à prendre position avant l 'expiration 

de ce délai : i l est, i l reste le maî t re de l 'heure. 

L ' in te rpré ta t ion d'une convention ne peut donc ê t re deman

dée aux tribunaux lorsqu'elle n'a pour fondement une contes

tation rée l le , actuelle, mais une contestation qui n'existe en

core qu ' à l 'é tat théor ique , spéculatif et peu t -ê t re ne se mani

festera jamais sous une forme concrè te , tangible. La justice 

est ins t i tuée pour pro téger des droits v iolés et non des droits 

simplement con tes tés . Sa mission n'est pas de donner des con

sultations sur des divergences d 'appréc ia t ion , au préjudice de 

plaideurs dont les in té rê t s sont r ée l l emen t compromis ou lésés 

(Voy. F U Z I E R - H E R M A N , R é p . , V° Action en justice, n o s 6 4 , 7 6 , 

7 7 ; — Bruxelles, 3 février 1 9 0 4 . P A S . , 1 9 0 4 , I I . 138 ; — Bru

xelles, 5 novembre 1 8 7 3 , cité supra.) 

Or, ce que Thi ry demande à la justice, c'est une pure con

sultation sur ses droits éven tue l s . 

Le point qui divisait les parties, c 'é tai t la nature et la du rée 

des fonctions de l ' in t imé . 

Louage de services à l ' égard de Lambert et au leur; contrat 

auquel Thi ry ne pouvait arbitrairement mettre fin, surtout dans 

les circonstances spéc ia les du moment, mais seulement en 

vertu d 'un préav is à long terme, telle était la thèse des hér i 

tiers Lambert. 

Mandat sa lar ié , révocable ad nutum, prenant tout au moins 

fin le 3 0 ju in au plus tard de par les p réav i s an té r i eu r s , telle 

était la thèse de Th i ry . 

Thiry ' émet tan t la p ré ten t ion de dése r t e r ses fonctions le 

3 0 ju in , on l u i conteste ce droit. 

U n désaccord est donc né sur l ' in te rpré ta t ion des conventions 

liant Thiry à Lambert et à ses hé r i t i e r s . Différend occasionnel, 

purement t h é o r i q u e , divergence de vues, possibi l i té d'un pro

cès , mais rien de plus. 

Thiry serait parti, que ce p rocès n ' e û t peu t -ê t re jamais vu 

le jour. N ' eù t -on pu trouver personne pour le remplacer? I l 

n 'y a pas d'homme indispensable, avait dit au cours des pour

parlers M " M O N T I G N Y . 

Simple éventual i té donc qu'une action en dommages - in t é 

rê ts contre Th i ry . é v é n e m e n t futur et incertain. 

Mais Th i ry . tout en affirmant son droit, est inquiet. I l veut 

se mettre à couvert contre une action hypo thé t ique et i l s'adres

se à la justice lui posant cette question : Puis-je partir le 

30 j u in? 

Qu'est cela sinon une demande de consultation à propos 

d'une convention donnant lieu à des difficultés toutes spécula

tives encore? 

Thiry veut forcer les hé r i t i e r s Lambert à se démasque r , à 

faire conna î t re leur attitude au moment de son départ , en dépi t ' 

de l'adage : Nemo invitus agere cogitur. Son but vér i table , 

c'est d'obtenir une autorisation de partir, un exeat en bonne 

et due forme. 

S'i l se croyait fondé à abandonner ses fonctions à la date 

ind i auée , i l n'avait q u ' à le faire. C ' é t a i t à lu i d'user de son 

droit corrune i l l'entendait, sous sa responsab i l i t é . I l n'avait 

besoin à cette fin d'aucune autorisation. La justice surtout 

n'avait pas à intervenir, à défaut d'une aggression actuelle, 

sur la possibi l i té p rob lémat ique d'une action u l l té r ieure , poiT 

fermer par avance la bouche aux hé r i t i e r s Lambert et les 

déboute r d'une action non fo rmée . 

A tort donc, conclut-on, le tr ibunal de commerce a repoussé 

la fin de non-recevoir, qui fait tomber les deux premiers chefs 

de l 'action, la fixation de la date du dépar t et la décharge de 

la gestion provisoire, c 'es t -à -d i re depuis le d é c è s de Lambert. 

Vous l'entendez, la thèse est ingén ieuse et on l'a p r é sen t ée 

avec une réel le v i r tuos i té . 

La question est i n t é re s san te : « L'action ad futurum, disent 

les P A N D . B E L G E S , loc. cit., n° 2 , est une des mat iè res les 

moins bien définies de notre droit . Aucun texte ne la règ le : 

I tout est a b a n d o n n é à l ' i n te rp rè te de la l o i , et les difficultés son: 

i souvent t r è s embarrassantes. » 


